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Dans huit États membres de l'Union européenne (Belgique, Espagne, Grèce,
France, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et, depuis le 1er avril 1999,
Royaume-Uni), les négociations collectives sont limitées par un salaire
minimum légal national. En Irlande, le gouvernement s'est fixé comme priorité
l'introduction d'un salaire minimum en l'an 2000.
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Au Luxembourg, en Belgique, en France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni,
le salaire minimum brut mensuel est d'environ 1000 euros en 1999 alors que,
dans les autres pays (Grèce, Espagne et Portugal), il ne représente que la
moitié de cette somme, voire moins. Aux États-Unis et au Japon (graphique 1
et tableau 1), il s'élève respectivement à 809 et 776 euros.

Les données fournies dans le présent document sont des chiffres bruts, avant
déduction de l'impôt sur le revenu et des cotisations sociales. Comme les
prélèvements varient d'un pays à l'autre, ils influent sur le niveau de la paie
nette dans les différents États membres.
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Graphique 1: Salaire minimum mensuel en euros, 1999
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En 1997, selon les pays, le salaire minimum national
représentait 28% à 55% des gains bruts moyens des
salariés (ouvriers et employés confondus) du secteur
manufacturier. Le pourcentage le plus élevé a été
enregistré au Portugal (55%) et en France (47%), le
plus faible en Espagne (28%). Les États-Unis et le
Japon présentaient un chiffre similaire (34%) par
rapport au salaire moyen d’un ouvrier de l’industrie.
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Le nombre de salariés qui gagnent le salaire minimum
est disponible pour six des huit pays de l'Union
examinés. En 1998, près de 14,5% des travailleurs
touchaient le salaire minimum au Luxembourg, contre
7,9% au Portugal et 3,4% en Espagne. En 1996, en
France, les travailleurs rémunérés au SMIC horaire
représentaient 11% du total, tandis qu'aux Pays-Bas
2,6% des salariés percevaient le salaire minimum en
1997. D'une manière générale, deux fois plus de
femmes que d'hommes touchaient le salaire minimum.
D'après les dernières estimations de l'Office of National
Statistics, l'institut national de statistique britannique,
environ 1,9 million de salariés (8,3%) gagnaient moins
que le salaire minimum aux prix de 1998. Aux États-
Unis, les travailleurs payés à l'heure dont les gains
étaient inférieurs ou égaux au salaire minimum fédéral
en vigueur constituaient 6,2% du total en 1998.
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En Espagne, en France, au Luxembourg, aux Pays-
Bas, au Portugal et au Royaume-Uni, un salaire
minimum national est défini sur la base d’un taux
horaire, hebdomadaire ou mensuel arrêté par la loi (le
plus souvent après consultation des partenaires
sociaux) et sanctionné par celle-ci. La Belgique utilise
un système analogue, dans le cadre duquel un “salaire
minimum mensuel moyen” est fixé par un accord central
considéré comme applicable à toutes les branches
d’activité. En Grèce, un salaire minimum général est
négocié au niveau national et une distinction est faite
entre ouvriers et employés.

Le salaire minimum légal s’applique d’ordinaire à
l’ensemble des salariés de l’économie et à toutes les
professions, mais il peut néanmoins être modifié afin de
tenir compte de l’âge, de l’ancienneté, des
compétences, des aptitudes physiques et intellectuelles
du salarié ou des conditions économiques influant sur
l’entreprise. Les lois régissant de tels systèmes
contiennent aussi des mécanismes – issus, bien
souvent, des négociations tripartites entre
gouvernement, syndicats et employeurs – destinés à
réviser les minima à la lumière des changements
intervenus au niveau des prix, des salaires ou d’autres
conditions économiques. Le salaire minimum peut soit
faire l’objet d’une réévaluation automatique – il peut, par
exemple, être augmenté conformément à l’indice des
prix à la consommation ou à la croissance économique
– soit être relevé de manière discrétionnaire par la loi
(cf. tableau récapitulant les différents systèmes de
salaires minima nationaux en vigueur dans l’Union
européenne).
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Belgique/België 43 343 1 074
Elláda (

1
) 147 517  458

España 80 815  486
France 6 797 1 036
Luxembourg 46 878 1 162
Nederland 2 345 1 064
Portugal 71 517  357
United Kingdom  634  920
United States  906  809
Japon (

2
) 113 674  776
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Date de ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

l'introduction du système

sous sa forme actuelle

Couverture Salariés du secteur Tous les salariés Tous les salariés Tous les salariés Tous les salariés Tous les salariés Tous les salariés Tous les salariés

privé âgés de 21 ans

et plus âgés de 19 ans âgés de 18 ans âgés de 18 ans âgés de 18 ans âgés de 23 ans âgés de 18 ans

et plus (employés) et plus et plus et plus et plus et plus

ou de 18 ans et

plus (ouvriers)

Méthode de Négociation entre Négociation annuelle Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le Arrêté par le gou-

fixation partenaires sociaux entre partenaires gouvernement gouvernement gouvernement gouvernement gouvernement vernement sur recom-

sociaux mandation des parte-

naires sociaux

Méthode i.  Revalorisation Annuelle, conformément Annuelle, conformément i.  Revalorisation i. Revalorisation Deux fois par an Annuelle, conformé- Aucune décision

d’actualisation automatique aux prévisions du aux prévisions du automatique automatique ment aux prévisions quant à une future

ii. Révision gouvernement en gouvernement en ii. Révision ii. Révision du gouvernement réévaluation

périodique matière d'inflation matière d'inflation anuuelle périodique en matière d'inflation

Type de taux Mensuel Mensuel pour les Mensuel et journalier Horaire Mensuel Hebdomadaire Mensuel Horaire

employés; journalier

pour les ouvriers

Niveau actuel en 43 343 BEF 147 517 GRD 69 270 ESP 40.22 FRF 46 878 LUF 541.20 NLG  61 300 PTE 3.60 GBP

monnaie par mois par mois par mois (1) par heure par mois par semaine par mois par heure

nationale 6 610 GRD 2 309 ESP (1)

par jour par jour

En vigueur depuis 1.10.97 1.01.99 1.01.99 1.07.98 1.01.99 1.01.99 1.01.99 1.04.99

(
1
 ) Versé 14 fois par an
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Dans le cas des salaires minima nationaux fixés à un taux horaire, journalier ou hebdomadaire, les facteurs suivants ont été utilisés pour
calculer le taux mensuel:
France: 169 heures par mois;
Royaume-Uni et États-Unis: 22 jours ouvrables de 8 heures;
Japon : 22 jours ouvrables par mois ;
Pays-Bas: 4,33 semaines par mois.
En outre, lorsque le salaire minimum est payé plus de 12 mois par an (comme en Espagne ou au Portugal, où il est versé 14 fois par an), les
chiffres du graphique 1 et du tableau 1 ont été corrigés pour tenir compte de ces paiements.
Un rapport d'Eurostat intitulé “0LQLPXP� :DJHV�� ������ $� FRPSDUDWLYH� VWXG\” contient des informations sur les niveaux de base de la
rémunération des salariés dans les pays de l’Union européenne et de l’Association européenne de libre échange (AELE) ainsi qu'aux États-
Unis, au Canada et au Japon. Il expose le cadre juridique des salaires minima, la manière dont ils sont établis, leur champ d'application, les
moyens de les faire respecter et l’évolution de leurs niveaux.
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